
        
I. DEMANDE DE SALLE SEULE OU AVEC MATERIEL  

1. L’association (ou l’organisme) qui veut organiser une manifestation nécessitant une salle contacte 
directement l’ECC (Téléphone ou mail), sans demande préalable aux élus, pour savoir si la salle est 
disponible.  

2. Si c’est le cas, l’ECC lui envoie un formulaire « Organisation de manifestation ».  
3. L’association remplit le formulaire le plus complètement possible et le renvoie à l’ECC. 
4. Elle prévoit de fournir pour compléter son dossier une Attestation d‘Assurance + Caution.  

II. DEMANDE DE MATERIEL SEUL  
1. L’association ou l’organisme récupère un formulaire « Organisation de manifestation »  : 

a. par demande à l’ECC (Téléphone ou mail). 
b. en le téléchargeant sur Internet. 

2. L’association remplit le formulaire le plus complètement possible et le renvoie à l’ECC. 
III. DECISION 

1. Les élus étudient la demande et donnent (ou non) leur accord 
2. En cas de désaccord, un courrier est adressé à l’Association pour explications. 
3. En cas d’accord, sont précisés les conditions (prêt payant ou gratuit) pour salle et matériel. 

IV. TRAITEMENT DE LA DEMANDE  
1. l’ECC renvoie à l’Association : 

a. La Fiche de réservation de salle  selon la salle demandée  et/ou 
b. La Fiche de réservation du matériel  qui précise les modalités pratiques (Enlèvement, livraison, 

montage,…). 
2. La demande est validée à réception du dossier complet :  

a. Fiche de réservation de salle  accompagnée de : 
- Chèque de caution 
- Attestation d’Assurance 

b. Coupon réponse  pour réservation du matériel 
3. Après la manifestation (selon les cas, état des lieux et/ou retour du matériel), la Mairie établit la 

facturation  pour l’Association. 
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CONDITIONS DE MISE A DISPOSITION 
1. ACCORD  

•••• Toute demande sera étudiée par les élus municipaux 
•••• L’accord est systématique pour les établissements scolaires, sauf indisponibilité matérielle. 
•••• Il y a accord de principe pour les associations castéloriennes (Loi 1901). 
•••• Dans tous les autres cas, l’accord sera fonction de différents critères (type d’Association 

demandeuse, nature de la manifestation, commerciale ou non, lieu d’implantation, intérêt pour la 
commune). 

2. TARIFICATION SALLES 
•••• Gratuites pour les établissements scolaires. 
•••• Gratuites pour l’Assemblée générale des associations castéloriennes (Loi 1901) 
•••• Pour les autres cas (autres manifestations, associations non castéloriennes, associations ou 

organismes commerciaux, manifestations payantes…), la possibilité de gratuité sera étudiée en 
bureau. 

•••• Le bureau se réserve le droit de modifier ces principes de base pour des cas spécifiques. 
3. TARIFICATION MATERIEL 

•••• Mêmes principes 
•••• Dans les cas de perte, vol ou détérioration, les matériels seront facturés au prix de remplacement . 

TARIFS (Année 2010)  
 
 
 
 
 
 
 
            

 

 

MATERIEL 

• Chaise (extérieur)     0.98 € 
• Chaise (intérieur)     0.98 € 
• Table 4M + tréteaux     5,22 € 
• Barrières à pieds   3,81 € 
• Podium 7.2/8.4M ou4.8*6 M    510 € 
• Parquet 14.40*8.40 M  510 € 
• Stand     19,53 € 

PERSONNEL   (Pour mise en place) 

• Déplacement (forfait) 19,53 € 
 

SALLE DES FETES POINT DU JOUR 
Journée                                    89.24 €                 
Stage                                    60.72 € 

 

RECOLLETS 
• Journée sans vaisselle           153.12 € 
• 1/2 journée ou soirée              91.50 € 
• Patio loué avec la salle           51.00 € 
• Week-end avec vaisselle        244.63 € 
• Matinée ou AG                        63.47 € 
• Exposition sur 2 week-end     186.74 € 
• Cuisine                                   32.62 € 
• Vaisselle, vin d’honneur         50.42 € 

CINEMA RECOLLETS  
• Journée  199.98 € 
• Demi-journée ou soirée 99.99 € 
• Séance cinéma Comcom 36.78 € 
• Séance hors comcom 45.98 € 
• Autre (conférence…) 53.38 € 

 

COSEC ET ORION 
• Journée hors-sport 200.54 € 
• Stage sports (3 jours) 152.70 € 
• Stage sports (1/2 journée) 60.72 € 

CASTELORIENNE 
• Salle spectacle droits entrée 207.77 € 
• Salle spectacle sans droit 23.08 € 
• Salle exposition 11.55 € 
• Autres salles 5.77 € 
CENTRE CHEVALLIER  (Utilisation 
ponctuelle)         
• Grande salle                            11.55 € 
• Bureau                                     5.77 € 

 CAVEAU 
• Exposition Gratuit 


